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RÈGLEMENT INTERIEUR DU CFA SUP AVENIR 
 

 
PREAMBULE 
 
Le CFA Sup Avenir est le centre de formation par apprentissage créé à l’initiative de l’Université de Technologie de 
Troyes (UTT). Il est rappelé que les apprentis sont des salariés, sous contrat de travail, inscrits auprès du CFA et 
suivant une formation organisée par l’UTT et sa Direction de la Formation et de la Pédagogie. 
 

Le présent règlement intérieur, établi par le CFA Sup Avenir énonce les règles applicables aux apprentis et précise 
ses modalités de fonctionnement (Article R6352-1). Il complète les dispositions :  
• du Code du travail ;  
• du règlement intérieur de l’UTT et des organismes partenaires de l’UTT ; des règlements des études et de la                

DFP ; 
• du règlement intérieur de l’employeur. 
 

Les dispositions instituées par le présent règlement s’imposent de plein droit aux dits apprentis. Il est validé par 
chaque apprenti en début de formation. 
 
Les 14 missions du CFA (article L6231-2 Code du travail) : 

 Accompagner les candidats dans la recherche d’un employeur ; 

 Désigner un référent chargé du handicap en charge de répondre de manière adaptée aux besoins des 
apprentis concernés ; 

 Faciliter l’intégration des apprentis dans l’entreprise et à l’UTT ; 

 Informer les apprentis de leurs droits et devoirs en tant qu’apprentis et en tant que salariés et des règles 
applicables ; 

 Organiser la coopération entre formateurs et maitre d’apprentissage et s’assurer de la cohérence de la 
mission proposée à l’apprenti en entreprise et la formation dispensée ; 

 Accompagner les apprentis en rupture de contrat ; 

 Aider les apprentis à résoudre leurs difficultés d’ordre social et matériel susceptibles de mettre en péril le 
déroulement du contrat d’apprentissage ; 

 Favoriser la diversité et la mixité au sein de leurs structures et sensibiliser les apprentis à la question de 
l’égalité Homme/Femme ; 

 Encourager la mixité des métiers et l’égalité professionnelle en organisant des actions d’information ; 

 Encourager la mobilité nationale et internationale des apprentis ; 

 Accompagner les apprentis quand la formation est dispensée en tout ou partie à distance ; 

 Évaluer les compétences acquises par les apprentis, y compris sous la forme d’un contrôle continu, dans le 
respect des règles définies ; 

 Accompagner les apprentis en échec de formation vers les organismes susceptibles de les accompagner 
dans la définition d’un projet de poursuite de formation ; 

 Accompagner les apprentis dans leurs démarches pour accéder aux aides auxquelles ils peuvent prétendre. 
 
 

I) PROTECTION SOCIALE DES APPRENTIS 
 
Article 1 - Sécurité sociale 
 
La protection sociale dont bénéficient les apprentis est analogue à celle des autres salariés. Leur immatriculation 
doit être faite par l’employeur auprès de l’organisme compétent dès l’embauche. L’apprenti doit accomplir les 
formalités nécessaires pour son inscription à la sécurité sociale. 
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Article 2 - Congés maladie 
 
En cas de maladie, la procédure à appliquer est celle commune à tous salariés. L’arrêt de travail doit être transmis 
par l’apprenti, dans les 48 heures de l’arrêt à :  
• son employeur (l’exemplaire lui étant destiné) ;  
• la sécurité sociale (l’exemplaire lui étant destiné) ; 
• au Pôle Santé de l’UTT et aux assistantes de programme, lorsque l’arrêt de travail correspond à une période en 
centre de formation (une copie de l’exemplaire destiné à l’employeur). Sans cette pièce administrative, l’apprenti 
est considéré comme absent non justifié. 
 
Article 3 - Accident de travail ou de trajet 
 
L’apprenti est couvert comme tous les autres salariés d’entreprise, y compris pendant les périodes passées en 
centre de formation. Les circonstances de l’accident doivent être communiquées par l’apprenti le jour même ou 
au plus tard dans les 24 heures : 

 à son maître d’apprentissage ; 

 aux équipes encadrantes et administratives du programme. 
 Il revient à l’employeur de déclarer l’accident auprès de la Sécurité sociale. 
 
Article 4 - Responsabilité civile 
 
L’UTT a souscrit à une assurance en responsabilité civile pour tout dommage causé concernant les apprentis durant 
leurs périodes en centre de formation. 
 
II) CONDITIONS D’HYGIENE, DE SECURITE ET DE CONDITIONS DE TRAVAIL 
 
Les règles légales d’hygiène et de sécurité, conditions de travail, doivent être respectées par tous les apprenants, 
ainsi que les consignes imposées en la matière par la Direction. 
Pendant la période en structure d’accueil, l’apprenti doit respecter les mesures de santé et de sécurité figurant 
dans le règlement intérieur de la structure (Article R6352-1 –alinéa 3). 
Chaque apprenant doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les consignes générales 
sur le lieu de formation, inscrites dans les documents annexés au présent règlement.   
Pour rappel, en suivant la liste des articles concernés à retrouver en Annexe 1, 2 et 3 :  

 Hygiène :  articles 60 et 63 du règlement intérieur UTT (Annexe1) ; 

 Dispositions générales de Sécurité : article 53 du règlement intérieur UTT (Annexe1) ; 

 Sécurité : article 4.1.3. De l’Instruction générale Hygiène, Sécurité et Médecine de Prévention UTT            
(Annexe 2) ; 

 Incendie : se référer aux Consignes générales à suivre lors des alarmes incendie (Annexe 3) ; 

 Encadrement : article 4.1.3. De l’Instruction générale Hygiène, Sécurité et Médecine de Prévention UTT 
(Annexe 2) ; 

 Conditions de travail : article 4.1.3. De l’Instruction générale Hygiène, Sécurité et Médecine de Prévention UTT 
(Annexe 2) ; 

 Situations dangereuses : article 3.2 De l’Instruction générale Hygiène, Sécurité et Médecine de Prévention UTT 
(Annexe 2) et article 56 du règlement intérieur UTT (Annexe1) ; 

 En cas d’accident : article 54 du règlement intérieur UTT (Annexe1) ; 

 Vols : la direction de l’UTT décline toute responsabilité pour les vols ou les dommages pouvant survenir au 
détriment des apprentis durant la formation. 
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Article 5 - Harcèlement moral 
 
Conformément au Code du Travail :« Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui 
ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits 
et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel »  (C. trav., 
art. L. 1152-1).« Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage ne peut être sanctionné, licencié ou faire 
l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, 
de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de 
renouvellement de contrat pour avoir subi ou refusé de subir des agissements répétés de harcèlement moral ou 
pour avoir témoigné de tels agissements ou les avoir relatés » (C. trav., art. L. 1152-2). 
« Toute rupture du contrat de travail intervenue en méconnaissance des dispositions des articles L. 1152-1 et L. 
1152-2, toute disposition ou tout acte contraire est nul » (C. trav., art. L. 1152-3). 
« Tout salarié ayant procédé à des agissements de harcèlement moral est passible d’une sanction disciplinaire » 
(C. trav., art. L. 1152-5). 
 
Article 6 - Harcèlement sexuel 
 
Conformément au Code du Travail : « Aucun salarié ne doit subir des faits : 
• Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation sexuelle répétés qui soit 
portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une 
situation intimidante, hostile ou offensante ; 
• Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, même non répétée, exercée 
dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l’auteur 
des faits ou au profit d’un tiers » (C. trav., art. L. 1153-1). 
« Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage, aucun candidat à un recrutement, à un stage ou à une 
formation en entreprise ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou 
indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, 
de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat pour avoir subi des 
faits de harcèlement sexuel tels que définis à l’article L. 1153-1, y compris, dans le cas mentionné au 1° du même 
article, si les propos 1819ou comportements n’ont pas été répétés » (C. trav., art. L. 1153-2).« Aucun salarié, 
aucune personne en formation ou en stage ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire pour avoir témoigné de harcèlement sexuel ou pour les avoir relatés » (C. trav., art. L. 1153-3).« 
Toute disposition ou tout acte contraire aux dispositions des articles L. 1153-1 à L. 1153-3 est nul » (C. trav., art. L. 
1153-4).« Tout salarié ayant procédé à des faits de harcèlement sexuel est passible d’une sanction disciplinaire » 
(C. trav., art. L. 1153-6). 
 
Article 7 - Voies de recours et référents UTT 
 
Lorsqu’un apprenti est victime de harcèlement moral ou sexuel, violences physiques, morales, sexuelles et sexistes, 
discriminations, difficultés liées à l’handicap ou qu’il constate un non-respect de la laïcité, une plateforme de 
signalement a été mise en place pour fournir l’aide et l’écoute adaptées:  
utt.signalement.net   
 

Les apprentis victimes ou témoins peuvent également se rapprocher : 

 du référent « égalité femme-homme » ; 

 du référent « laïcité » ; 

 du référent « discrimination » ; 

 du pôle santé et du référent « handicap ».  Un référent handicap est désigné au sein du CFA Sup Avenir et 
de l’UTT pour accompagner les apprenants en alternance en situation de handicap. Il est le lien entre 
l’apprenti et le pôle santé en charge des plans d’aménagements de la scolarité pour les étudiants à besoins 
spécifiques et offre un accompagnement personnalisé pour favoriser la réalisation de projet d’études.  
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Les contacts sont consultables sur le site internet de l’UTT dans la rubrique « Responsabilité Sociétale et 
Environnementale ».  
 
III) ORGANISATION PEDAGOGIQUE 
 
Article 8 - Rythme d’alternance 
 
Selon l’article L6211-2, l'apprentissage est une forme d'éducation alternée associant : 

 Une formation dans une ou plusieurs entreprises, fondée sur l'exercice d'une ou plusieurs activités 
professionnelles en relation directe avec la formation suivie. 

 Des enseignements dispensés pendant le temps de travail dans un centre de formation d'apprentis selon un 
calendrier d’alternance communiqué en annexe du contrat. 

La durée de formation en centre de formation tient compte des exigences propres à chaque niveau de qualification. 
Elle ne peut être inférieure à 25 % de la durée totale du contrat.  
L’équipe pédagogique communique à l’apprenti en amont de la formation le calendrier d’alternance qu’il se doit 
de respecter.  
La formation s’organise en alternance selon un rythme qui lui est propre. Le calendrier de l’alternance fixant les 
jours de présence en formation à l’université et en structure d’accueil est communiqué en début d’année 
universitaire à l’apprenti et doit être respecté tout au long du cursus par l’ensemble des parties. 
 
Article 9 - Suivi des émargements - obligation de présence de l’apprenti  
 
Les apprentis ont le statut de salarié. Leur présence en cours ainsi qu’à tout type d’enseignement dispensé dans le 
cadre de la formation est obligatoire. Le calendrier de l’alternance doit être suivi et respecté. Celui-ci est voté par 
le CA de l’UTT. L’apprenti doit s’assurer de toute modification éventuelle.  
 
Les apprentis doivent satisfaire aux exigences du contrôle des présences mis en place dans chaque formation. Afin 
de pouvoir contrôler cette assiduité, l’apprenti s’engage à justifier sa présence en formation via les outils 
disponibles à l’UTT : un système de pointage des présences des apprentis est mis en place.  Toute absence devra 
être justifiée par écrit dans les 48 heures auprès de l’employeur et de l’UTT en charge du dossier de l’apprenti. 
 
Absences justifiées : en cas de maladie ou de motif légal, l’apprenti doit prévenir le service du personnel de sa 
structure d’accueil ainsi que son maître d’apprentissage, son tuteur pédagogique UTT ainsi que l’assistante du 
programme de sa formation. Il devra transmettre sous 48 heures un arrêt de travail ou autre justificatif pour les 
motifs suivants : 

Motifs d’absences justifiées Justificatifs à fournir 

 Arrêt maladie  

 Accident de travail ou de trajet 

 Convocation permis de conduire et/ou code 

 Convocation à la journée défense et citoyenneté 

 Visite médicale d’embauche (entreprise) 

 Convocation Administration/Tribunal 
/Police/Gendarmerie 

 Congé maternité/paternité 

 Evènements familiaux : 

 Mariage/Pacs 

 Décès famille proche 

 Naissance ou Adoption 

 Grèves des transports en commun (en cas de force 
majeure) ayant fait l’objet d’un préavis 

 Passage d’un examen (diplôme ou titre préparé) 
 

 Certificat médical (arrêt de travail) 
 Certificat médical + déclaration accident travail 
 Convocation officielle de l’auto-école 
 Convocation officielle 
 Convocation officielle (service de santé au travail) 
 Convocation officielle 

 
 Copie du congé/ arrêt/ attestation cerfa paternité 

 
 Certificat de mariage ou convocation officielle Pacs 
 Certificat de décès  
 Copie de l’acte de naissance 

 

 Justificatif de la société de transport  
 

 Convocation soutenance 
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Absences injustifiées : toute absence injustifiée sera signalée par l’UTT à la structure d’accueil qui prendra les 
dispositions nécessaires (copie au responsable de la formation, tuteur universitaire et maître d’apprentissage). Les 
absences non justifiées peuvent être sanctionnées par la structure d’accueil. Egalement, les retards importants 
et/ou répétés ne sont pas acceptables. Ils seront avisés à l’employeur et au tuteur pédagogique UTT.  
 
Congés : Dans le cadre du statut d’apprenti assimilé salarié, ce dernier est soumis à la réglementation légale en 
vigueur des congés payés selon le code du travail et la convention collective affiliée à la structure d’accueil. 
De plus, l’apprenti doit prendre ses congés en dehors des périodes de cours (Art L.6223-4) et en accord avec la 
structure d’accueil. L'employeur a le droit de décider de la période à laquelle l'apprenti peut prendre ses congés. 
Les périodes de vacances scolaires indiquées sur le calendrier universitaire UTT ne s’appliquent pas aux apprentis.   
 
Jours de révision : 
Pour la préparation directe des épreuves, le statut d’apprenti donne droit à un congé supplémentaire de cinq jours 
ouvrables selon l’Article L6222-35 du code du travail.  Ce congé, qui donne droit au maintien du salaire, est situé 
dans le mois qui précède les épreuves. Il s’ajoute au congé payé prévu à l’article L. 3141-1et L. 3164-9. 
 
Les modalités pour poser ces 5 jours doivent être vues en accord avec la structure d’accueil et l’apprenti doit s’y 
conformer. En effet, selon les règles de l’employeur, ces derniers peuvent être prévus à différentes périodes, 
consécutifs ou non. 
 
Les dispositions indiquées dans le règlement intérieur de l’UTT ou des organismes partenaires, du CFA, de 
l’entreprise/administration s’appliquent pour les périodes de formation et devront être respectées par l’apprenti. 
 
Article 10 - Modalités de suivi  
 
L’apprenti s’engage à respecter les règles de suivi pédagogique mises en place par les équipes de la Direction de la 
Pédagogie de l’UTT et par le CFA en utilisant les outils mis à leur disposition. Ces outils lui permettront de faire une 
restitution régulière des acquis en formation et du déroulement de la mission confiée par l’employeur.  
 
Le Livret d’Apprentissage est le document de liaison règlementaire entre l’apprenti, le maître d’apprentissage (de 
la structure d’accueil), et le tuteur pédagogique (universitaire). L’apprenti en est responsable et est acteur de son 
livret en veillant à leur faire vivre tout au long de son parcours. Ce support permet de consigner son évolution tout 
au long de son cursus. 
 
Des tuteurs ont été désignés en milieu professionnel et académique pour accompagner l’apprenti dans la 
réalisation de son projet et veiller à sa progression. La nomination de ces deux référents est une obligation dans le 
cadre d’un contrat d’apprentissage, ainsi que l’outil de suivi du livret d’apprentissage (circulaire 80-406 du 
29.09.1980). 
 
Article 11 - Evaluations  
 
Les modalités d’évaluation des connaissances sont déterminées par l’UTT et sont communiqués à l’apprenti via le 
règlement des études et des examens. En cas de fraude ou de tentative de fraude pendant les épreuves écrites ou 
orales, le responsable de la formation avisera le directeur de la Formation et de la Pédagogie, le directeur du CFA 
Sup Avenir et le maitre d’apprentissage dans l’entreprise pour suites disciplinaires à donner.  
 
Article 12 - Discipline 
 
L’apprenti s’engage d’une part, à travailler pour l’employeur, respecter le règlement intérieur de l’entreprise et 
d’autre part, à suivre la formation dispensée par l’UTT, à respecter le règlement intérieur de l’établissement et à 
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participer aux examens. Il devient également Ambassadeur de l’UTT au sein de la structure d’accueil et s’engage à 
suivre les consignes de bonne conduite établies par le CFA Sup Avenir. Les règles de savoir-être et de savoir-vivre 
en collectivité doivent être respectées. L’apprenti sera sollicité à prendre connaissance de ses droits et devoirs et 
signer une « charte d’engagement » transmise en début de cursus. Et ainsi, respecter tout au long de sa formation 
les dispositions rappelées dans cette communication.  
 
Article 13 - Mesures disciplinaires 
 
Tout manquement de l’apprenti à l’une des prescriptions du présent règlement intérieur, aux décisions prises en 
application de l’article R712-1 du Code de l’éducation, au règlement intérieur de l’UTT, pourra faire l’objet d’une 
procédure disciplinaire suite à la décision de la commission de discipline. 
 
Tout agissement considéré comme fautif pourra, en fonction de sa nature et gravité, faire l’objet d’une sanction 
prévues à l’article R. 811-36 : 
 

 L'avertissement 

 Le blâme  

 La mesure de responsabilisation définie au II  

 L'exclusion de l'établissement pour une durée maximum de cinq ans. Cette sanction peut être prononcée 
avec sursis si l'exclusion n'excède pas deux ans  

 L'exclusion définitive de l'établissement  

 L'exclusion de tout établissement public d'enseignement supérieur pour une durée maximum de cinq ans  

 L'exclusion définitive de tout établissement public d'enseignement supérieur 
 
 
Aucune sanction ne peut être infligée à l’apprenti sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus 
contre lui. Toutefois, lorsqu’un agissement, considéré comme fautif, a rendu indispensable une mesure 
conservatoire visant à interdire temporairement l’accès à l’établissement, aucune sanction définitive relative à cet 
agissement ne peut être prise sans que l’apprenti ait été au préalable informé des griefs retenus contre lui et 
éventuellement, que la procédure ci-après décrite ait été respectée.  
 
Convocation :  
 
Lorsqu’il est envisagé de saisir la direction d’une faute disciplinaire, il est procédé de la manière suivante : 

 l’apprenti est convoqué (par mail et par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception) en lui 
indiquant l’objet de la convocation ; 

 la convocation indique également la date, l’heure et le lieu de l’entretien ainsi que la possibilité de se 
faire assister par une personne de son choix. 

 
Prononcé de la sanction : 
 
La sanction, prononcée par la commission de discipline, fait l’objet d’une notification écrite et motivée à l’apprenti. 
 
La direction du CFA informe de la sanction prise : 

 à l’employeur de l’apprenti ;  

 au financeur de l’action de formation. 
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IV) LE CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT 
 
Article 14 - Les missions du conseil de perfectionnement 
 
Le Conseil de Perfectionnement s'appuie sur les instances pédagogiques de l’université. Il contribue par la diffusion 
générale des bonnes pratiques à l’amélioration continue des dispositifs de formation. Il participe à la concertation avec 
les branches professionnelles dans le cadre des évolutions des formations proposées. 
 
Le Conseil de Perfectionnement examine avec les parties prenantes du CFA et de l’UTT, toute question relative à 
l'organisation et au fonctionnement du centre de formation d'apprentis, notamment sur :  
 

 Le projet pédagogique du centre de formation d'apprentis ; 

 Les conditions générales d'accueil, d'accompagnement des apprentis, notamment des apprentis en 
situation de handicap, de promotion de la mixité et de la mobilité nationale et internationale ;  

 L'organisation et le déroulement des formations en dressant un bilan d’indicateurs Qualiopi ; 

 Les conditions générales de préparation et de perfectionnement pédagogique des formateurs ; 

 L'organisation des relations entre les entreprises accueillant des apprentis et le centre ; 

 Les projets de convention à conclure, en application des articles L. 6232-1 et L. 6233-1, avec des 
établissements d'enseignement, des organismes de formation ou des entreprises ; 

 Les projets d'investissement ; 

 Les informations publiées chaque année en application de l'article L. 6111-8 à savoir :  
- le taux d'obtention des diplômes ou titres professionnels, 
- le taux de poursuite d'études, 
- le taux d'interruption en cours de formation, 
- le taux d'insertion professionnelle des sortants à la suite des formations dispensées, 
- la valeur ajoutée de l'établissement. 

 
Article 15 - La composition des membres du conseil de perfectionnement 
 
Il est composé de membres de droit : 

- Du directeur de l’UTT ou de son représentant,  
- Du Directeur du CFA,  
- Du responsable coordination apprentissage, 
- Du Directeur à la Formation et à la Pédagogie ou de son représentant, 
- Des responsables des formations en apprentissage ou de leur représentant, 
- Du responsable administratif et financier du CFA, 
- Des délégués apprentis de chaque formation sur la durée du cursus (au maximum 2 par formation), 
- Des représentants tuteurs (au maximum 5 par formation), 
- Des représentants d’employeurs des formations proposées en apprentissage (au maximum 5 par 

formation). 
 
Invités permanents du conseil de perfectionnement du CFA :   

- Le Directeur de la Fondation UTT  
- Les représentants OPCO  
- Un représentant de la CCI de l’Aube 
- Un représentant de la CCI Haute Marne 

 
Des experts pourront être invités selon les thématiques à l’ordre du jour du conseil de perfectionnement.  
 
Le responsable de chaque formation participe au conseil de perfectionnement du CFA Sup Avenir au sein duquel il 
rendra compte du bilan qualitatif de l’année écoulée (bilan questionnaires de satisfactions et indicateurs QUALIOPI 



  

Page 8 Sur 40 
22/06/2023  

cités ci-dessus) et de la préparation de la rentrée suivante. Il rend compte également des mesures correctrices qu’il 
a engagées pour améliorer la qualité de la formation.  
 
 
Les délégués apprentis sont invités à formuler par écrit leurs remarques, questions, et autres suggestions qui sont 
présentées au directeur au plus tard 3 jours avant la date du conseil afin que des réponses éventuelles puissent 
être fournies lors de la tenue du conseil de perfectionnement. 
 
Article 16 - Le mode de désignation des membres du conseil de perfectionnement 
 

 Représentants apprentis :  
Les délégués apprentis seront les représentants désignés par leurs pairs en début d’année universitaire ou élus par 
le Conseil des Etudes (Ingénieur). 
 

 Représentants des tuteurs :  
Les représentants peuvent être le responsable coordination période entreprise en charge de la coordination des 
tuteurs, et/ou des tuteurs pédagogiques. 
 

 Représentants des employeurs : 
Les représentants des employeurs sont choisis dans la liste des employeurs des formations proposées en 
apprentissage. Représentants du monde socio-économique, ils peuvent être des maîtres d’apprentissage, 
Directeurs, collaborateurs sensibles au sujet de la formation et de l’apprentissage.  
 
Invités : financeurs, branches professionnelles, fondation UTT. 
 
Article 17 - Durée de mandat des membres  
 

 Pour les apprentis : la durée de leur mandat est égale à celle de leur formation ; 

 Pour les autres membres : 4 ans. 
En cas de démission d’un membre titulaire, son suppléant le remplace jusqu’à la fin de son mandat et il n’est pas 
procédé à de nouvelles désignations. 
 
Article 18 -  Répartition des voix  
 
Seul les membres de droit votent et disposent d’une voix.  
 
Article 19 -  Modalités d’adoption des décisions 
 
Le Conseil de perfectionnement rend ses avis à la majorité des membres présents.  
 
V) ENTREE EN VIGUEUR 
 
Article 20 - Les modalités d’entrée en vigueur du règlement intérieur  
 
Le présent règlement intérieur est adopté par le conseil d’administration. Il entre en vigueur le  …./…/….  
Il fera l’objet d’une révision annuelle selon les mêmes conditions.  
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Annexe 1 : Règlement Intérieur de l’UTT 
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PREAMBULE 
Le règlement intérieur prévu à l’article 21 des statuts complète les lois, règlements et statuts se rapportant à 
l’Université de Technologie de Troyes, dont il précise le mode d’organisation, et indique les conditions dans 
lesquelles les droits et obligations de chacun des membres de la communauté, étudiants, personnels et plus 
généralement toute personne circulant dans les locaux, s’exercent au sein de l’établissement. 
Il est complété autant que de besoin par des mesures d’ordre interne sous la forme d’arrêtés ou de chartes 
spécifiques. 

 
Dans le respect de l’égalité entre les femmes et les hommes, tous les mandats, qualités ou fonctions décrits dans 
le présent règlement intérieur sont entendus comme accessibles à toutes et tous. L’intitulé de ces mandats, 
qualités ou fonctions peut être féminisé à la convenance de la personne concernée. Il en va de même de toute 
décision du directeur et délibération du conseil d’administration, quand elles ont une portée générale ou 
individuelle. 
 

TITRE I : GOUVERNANCE DE L’UNIVERSITE 
Article 1 : Organisation  

 
L’Université de Technologie de Troyes est administrée par un conseil d’administration (CA) assisté d’un conseil 
scientifique (CS) et d’un conseil des études et de la vie universitaire (CE) et dirigée par un directeur. Les attributions 
et le fonctionnement de ces conseils sont définis au titre II des statuts de l’UTT. 
Le directeur est assisté d’un comité de direction, d’une équipe de direction définie à l’article 2, d’un comité 
d’orientation stratégique (COS) défini à l’article 10, d’un conseil du développement durable et prospectives défini 
à l’article 11. 
Des services supports assistent les différentes directions dans le cadre de leurs missions. 
 
Article 2 : Equipe de direction  

L‘équipe de direction comprend : 
 Le directeur 
 Le directeur adjoint 
 Le directeur général des services 
 Le directeur de la formation et de la pédagogie 
 Le directeur à la recherche 
 Le directeur des relations entreprises 
 Les directeurs délégués 
 Le directeur de l’école doctorale 
 Le directeur de la communication 

 
L’équipe de direction assiste le directeur sur toutes les questions stratégiques et organisationnelles relatives au 
bon fonctionnement de l’établissement. 
Le directeur peut inviter aux séances toute personne qu’il souhaite entendre ou dont il souhaite recueillir l’avis. 
Le directeur peut se doter d’une équipe de direction élargie. 
 
Article 3 : Directeur adjoint  

Le directeur adjoint est nommé par le directeur après appel à candidatures. Dans le cas de la nomination d’un 
nouveau directeur de l’UTT, le mandat de directeur adjoint expire automatiquement 4 mois après la date d’entrée 
en fonctions du nouveau directeur. 
Le directeur adjoint assiste le directeur dans l’exercice de ses missions courantes. Une lettre de mission, présentée 
au conseil d’administration avant chaque nomination, fixera les missions du directeur adjoint. 
 
Article 4 : Directions fonctionnelles 

Des directions fonctionnelles assistent le directeur sur : 

 la formation 
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 la recherche 

 les relations entreprises 
 

Les directeurs fonctionnels sont nommés par le directeur pour un mandat de 5 ans renouvelable une fois, après 
appel à candidatures. En cas de vacance du poste avant la fin du mandat, il est procédé à une nouvelle nomination 
pour la durée du mandat restant à courir. 
 
Article 4.1 : Missions du directeur de la formation et de la pédagogie 
Le directeur de la formation et de la pédagogie a pour mission la mise en œuvre des orientations générales de 
formation de l’établissement définies par le CA après avis du CE.  Il définit son programme d’action au regard de 
ces orientations générales.  
 
Article 4.2 : Missions du directeur de la recherche 
Le directeur de la recherche met en œuvre les orientations des politiques de recherche de l’établissement définies 
par le CA après avis du CS. Il définit son programme d’action au regard de ces orientations générales. 
 
Article 4.3 : Missions du directeur des relations entreprises 
La direction des relations entreprises met en œuvre les actions de valorisation dont les orientations sont définies 
par le conseil d’administration en lien avec les entreprises sur les différentes missions de l’UTT.  

 
Article 5 : Dispositions communes aux directeurs fonctionnels 

Les directeurs fonctionnels présentent, à mi-mandat, devant les instances de l’université un bilan de leur activité. 
 
Article 6 : Directions déléguées 

Le directeur peut mettre en place des directions déléguées afin de mettre en œuvre des politiques qu’il jugera 
prioritaires pour l’établissement. 
Les directeurs délégués sont nommés par le directeur pour un mandat de 5 ans renouvelable une fois, après appel 
à candidatures. En cas de vacance du poste avant la fin du mandat, il est procédé à une nouvelle nomination pour 
la durée du mandat restant à courir. 
 
Article 7 : Directeur de l’école doctorale 

Le directeur de l'école doctorale met en œuvre le programme d'actions de l'école doctorale et présente chaque 
année un rapport au conseil scientifique de l’établissement. 
Il est nommé par le directeur pour la durée de l’accréditation. Son mandat peut être renouvelé une fois. 
 
Article 8 : Directeur de la communication  

Le directeur de la communication met en œuvre la stratégie globale de communication de l’établissement en lien 
avec le projet d’établissement et les priorités définies par la direction. 
Il assure la visibilité interne et externe de l’UTT. 
 
Article 9 : Dispositions communes aux mandats de direction 

Les membres de l’équipe de direction ne peuvent exercer un mandat au CA, CE ou CS. 
 
Article 10 : Le Comité d’Orientation Stratégique 

Le comité a pour mission d’apporter une réflexion prospective à moyen et long terme sur le développement de la 
formation, de la recherche, du transfert technologique, des relations avec les partenaires. Il est sollicité autant que 
de besoin sur des questions de stratégie ou d’orientations scientifiques. 
Le comité est présidé par le directeur de l’établissement et composé d’experts nationaux et internationaux dont 
les compétences couvrent les actions stratégiques de l’établissement. 
 
 
Article 11 : Le Conseil du Développement Durable, des Transitions et de la Prospective 

Le conseil a pour mission d’intégrer la dimension environnementale dans toutes les missions de l’université et de 
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sensibiliser la communauté universitaire aux grands enjeux contemporains du développement durable. 
Le conseil est présidé par le directeur de l’établissement et composé du directeur adjoint, des directeurs des 
instituts, du délégué au développement durable et à la responsabilité sociétale, de membres désignés par le CA, 
CE et CS et de personnalités extérieures. 
 

TITRE II : STRUCTURES DE L’UNIVERSITE 
CHAPITRE 1 : FORMATION 
Article 12 : Le règlement de la direction de la formation et de la pédagogie 

La direction de la formation et de la pédagogique se dote d’un règlement qui en définit l’organisation. 
Le règlement sera adopté par le CE et transmis pour information au CA. 
 
Article 13 : Responsable des formations 

Le responsable des formations est nommé par le directeur. 
Il a pour mission principale de concevoir et de piloter les cursus de formation en lien avec le DFP.  
Il assure la coordination des programmes de formation en lien avec les responsables de programme.  
La durée de son mandat est de 5 ans renouvelable une fois. 
 
Article 14 : Responsable de programme de formation 

Le responsable d’un programme de formation est nommé par le directeur. Il est garant de la qualité pédagogique 
de la formation. Il anime l’équipe pédagogique du programme de formation et préside le Conseil de 
Perfectionnement (CP). 
La durée du mandat est de 4 ans renouvelable une fois. 
 
Article 15 : Comité de pilotage pédagogique 

Le comité de pilotage pédagogique est une instance interne de l’établissement.  
Il a pour mission le pilotage et l’harmonisation de la gestion des formations. 
 
Article 16 : Conseils de perfectionnements 

Les conseils de perfectionnement sont des instances internes à l’établissement. Chaque programme 
d’enseignement met en place un conseil de perfectionnement.  
Ils ont pour mission de conseiller le comité de pilotage pédagogique, de suggérer des innovations et d’évaluer la 
qualité des contenus pédagogiques et leur bonne adéquation avec les attentes des entreprises. 
 
Article 17 : Collégiums au sein de la Direction à la Formation et à la Pédagogie 

Des collégiums sont créés au sein de la Direction à la Formation et à la Pédagogie. 
Ils ont un rôle de pilotage, de mutualisation et de coordination pédagogique pour des formations appartenant à 
des grands domaines thématiques et disciplinaires proches. 
Chaque enseignant ou enseignant-chercheur est affecté fonctionnellement à un collégium. 
Leur nombre, leur composition et leur organisation sont définis par le règlement de la DFP.  

 
CHAPITRE 2 : LA RECHERCHE 
 
Article 18 : Le règlement de la direction à la recherche 

La direction à la recherche se dote d’un règlement qui en définit l’organisation. 
Le règlement sera adopté par le CS et transmis pour information au CA. 
 
Article 19  : Les unités de recherche 

Article 19.1 : La création d’une unité de recherche 
Les unités de recherche (UR) sont créées par le directeur, après avis du CS, pour une durée de 5 ans, renouvelable.  
Le résultat de la procédure de reconnaissance fait l’objet d’un point d’information devant le Conseil 
d’Administration. 
Pour les UR multi-tutelles, la création est décidée conjointement avec les autres tutelles et organismes de 
recherche.  
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Les UR sont représentées dans l’équipe de direction par le DR. 
 
Article 19.2 : Le directeur d’une unité de recherche 
Chaque UR est animée et coordonnée par un directeur d’UR, nommé par le directeur de l’UTT sur proposition du 
DR après consultation des membres de l’UR. Il a pour mission principale de diriger et d’animer l’activité de l’UR en 
lien avec la DR. Il assure la coordination des activités en lien avec les responsables d’axes scientifiques de l’UR. Il 
participe à la gestion des ressources humaines et des plateformes en lien avec le périmètre couvert par l’UR. 
La durée de son mandat est de 5 ans renouvelable une fois. 
 

Article 19.3 : Le conseil d’une unité de recherche 
Chaque UR se dote d’un conseil d’unité, instance consultative qui régule la vie de l’UR.  
Le conseil est consulté par le directeur d’UR sur toutes les questions liées à la stratégie scientifique, la gestion des 
ressources et toutes mesures relatives à l’organisation et au fonctionnement de l’UR. 
 

Article 19.4 : Le règlement d’une unité de recherche 
Chaque UR se prononce sur un règlement, conforme aux statuts et aux règlements intérieurs de l’ensemble de ses 
tutelles. Après accord du DR et des différentes tutelles éventuelles, ce règlement est adopté par le conseil de l’UR, 
à la majorité des suffrages exprimés, sur proposition du directeur de l’UR. Il entre en vigueur après approbation de 
l’ensemble des tutelles de l’UR. 
Toute modification du règlement des UR est adoptée dans les mêmes formes.  
 
Article 20 : Les équipes de recherche 

Les équipes de recherche sont créées par le directeur, après avis du conseil scientifique et du DR. Pour les équipes 
de recherche multi-tutelles, la création est décidée conjointement avec les autres tutelles et organismes de 
recherche. Les équipes de recherche sont rattachées à la direction à la recherche. 
Chaque équipe de recherche est constituée sur une période de temps de 2 ans, renouvelable une fois, afin de 
travailler sur la consolidation de son projet scientifique et de son mode de fonctionnement et de gouvernance. Au 
bout de la durée fixée, l’équipe de recherche se constitue en Unité de recherche ou intègre une unité existante. 
 
CHAPITRE 3 : L’ECOLE DOCTORALE  
Article 21 : La formation doctorale 

La formation doctorale est une formation à et par la recherche et une expérience professionnelle de recherche. 
Elle conduit à la production de connaissances nouvelles. Elle est sanctionnée par la délivrance du diplôme national 
de doctorat.  
Elle est organisée au sein des écoles doctorales. 
 

Article 22 : Le directeur et le conseil de l’école doctorale 

Le directeur de l'école doctorale est assisté d’un conseil de l’école doctorale. 
Ce conseil de l'école doctorale adopte le programme d'actions de l'école doctorale et gère, par ses délibérations, 
les affaires qui relèvent de l'école doctorale. 
Le conseil de l’école doctorale est composé de 20 membres dont 12 membres cooptés à savoir un représentant de 
la direction, 5 représentants des 5 unités/équipes de recherche, 3 BIATS et 3 chercheurs de l’UTT ; 4 doctorants 
élus et 4 membres extérieurs dont 2 représentants du monde académique et 2 représentants du monde 
socioéconomique. 
Le conseil de l'école doctorale se réunit au moins trois fois par an. 
 
CHAPITRE 4 : LE COLLEGE DES HUMANITES 
 
Article 23 : Le collège des humanités 

Le collège des humanités a pour mission de favoriser en interne la réflexion collective sur le positionnement des 
sciences humaines et sociales, de contribuer à la visibilité des recherches qui s’y rattachent à l’extérieur de 
l’établissement et d’œuvrer à la mise en place de collaborations académiques à différents niveaux (local, national 
et européen). 
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Le collège est animé et coordonné par un responsable désigné pour un mandat de 4 ans, renouvelables par le 
directeur de l’établissement, après appel à candidature. 
 
 
CHAPITRE 5 : LES INSTITUTS 
 
Article 24 : Le rôle des instituts 

Un institut initie et développe sur une thématique définie et reconnue, une « dynamique identitaire » pour l’UTT. 
L’institut fédère un écosystème partenarial au niveau local, national et international. Il joue un rôle stratégique de 
facilitateur. Il initie des partenariats académiques, accompagne les équipes de recherche et d’enseignement 
concernées.  
Il est impliqué dans les diverses missions de l’université et s’assure d’une veille dans son domaine, tant à 
destination des enseignants chercheurs que des industriels, des institutions et des collectivités territoriales.  
Il initie et accompagne le montage de partenariats avec les acteurs du monde socio-économique et du monde 
académique, en formation, recherche et valorisation. 
 
Article 25 : Les directeurs des instituts 

Les directeurs des instituts sont nommés et rattachés au directeur pour un mandat de 4 ans renouvelable une fois, 
après appel à candidatures. En cas de vacance du poste avant la fin du mandat, il est procédé à une nouvelle 
nomination pour la durée du mandat restant à courir. 
 
CHAPITRE 6 : LA BIBLIOTHEQUE UNIVERSITAIRE 
Article 26 : La bibliothèque universitaire (BU) 

Le Service commun de la documentation (SCD) est dénommé bibliothèque universitaire. 
La bibliothèque universitaire est dirigée par un directeur et administrée par un conseil documentaire. 
Le conseil comprend 16 membres : le directeur de l'université ou son représentant qui le préside; trois enseignants-
chercheurs, enseignants ou chercheurs de l'université désignés par leurs représentants au conseil d’administration 
; trois étudiants de l'université désignés par leurs représentants au conseil d’administration ; trois personnels du 
service ; trois personnalités extérieures désignées par le directeur, après avis du directeur du service. 
Le directeur du service, le directeur général des services et l'agent comptable de l'université participent, avec voix 
consultative, aux séances du conseil documentaire. 
Toute personne dont la présence est jugée utile par le président participe, avec voix consultative, aux séances de 
ce conseil. 
Le mandat des membres du conseil documentaire est de 4 ans excepté pour les étudiants dont il est de 2 ans. Les 
enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs ainsi que les étudiants sont désignés par leurs représentants 
respectifs au conseil d’administration. Les modalités de désignation des autres membres sont définies dans le 
règlement intérieur de la bibliothèque universitaire. 
 

TITRE III : CONSEILS ET COMMISSIONS 
CHAPITRE 1 : FONCTIONNEMENT DES INSTANCES CENTRALES (CA, CS, CE) 
Article 27 : Périodicité des réunions 

Chaque conseil se réunit au moins 3 fois dans l’année sur convocation de son président.  
Chaque conseil peut être également convoqué par son président ou à défaut par l'un des vice-présidents à la 
demande du directeur ou sur requête comportant un ordre du jour précis, adressée par les deux tiers des membres 
du conseil à son président. 
 
Article 28 : Délai de communication des ordres du jour  

Sauf en cas d’urgence constatée par le président du conseil, l’ordre du jour de chaque réunion de l’un des conseils 
est envoyé au moins dix jours avant la date de la séance accompagné, si possible, des documents utiles relatifs aux 
questions qui y sont inscrites.  
Les documents peuvent toutefois être communiqués jusqu’à 7 jours avant la séance.  
Toutefois, en cas d'urgence, le président peut décider d'ajouter un ordre du jour complémentaire, au plus tard 
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jusqu'au début de la séance. Les documents afférents à cet ordre du jour complémentaire sont adressés aux 
membres du conseil si possible avant la séance. En cas d'impossibilité et à titre exceptionnel, les documents 
peuvent être remis en séance. 
 
Article 29 : Invités 

Le président de chaque conseil dispose de la faculté d’inviter, suivant les points inscrits à l’ordre du jour, toute 
personne dont il jugerait la présence utile aux débats. 
 
Article 30 : Comptes rendus et relevés de décisions 

Un relevé des décisions est publié, pour chaque conseil, dans un délai de dix jours après la tenue de l’instance, sous 
la responsabilité du directeur de l’établissement. 
Pour le conseil d’administration il est également établi un procès-verbal des séances qui fait l’objet d’une 
approbation à la séance suivante du conseil. 
 
Article 31 : Délibérations à distance 

Sous réserve de la préservation, le cas échéant, du secret du vote le président d’un conseil peut proposer qu’une 
délibération soit organisée à distance, au moyen d’une conférence téléphonique ou audiovisuelle ou par tout 
procédé assurant l’échange d’écrits transmis par voie électronique permettant un dialogue en ligne ou par 
messagerie  
L’identification des participants et la confidentialité des débats devront être garanties. 
 
Article 32 : Formations restreintes 

Lorsque les instances réunies en formation restreinte sont appelées à examiner des questions liées à l'organisation 
générale de l'établissement tant en formation qu'en recherche ou des questions ayant trait aux enseignants ou 
enseignants-chercheurs contractuels, elles peuvent inviter toute personne élues du conseil concerné relevant de 
ces catégories.  
Les formations restreintes, autres que le conseil d’administration dont les règles relatives à la présidence sont 
définies à l’article 15 des statuts, sont présidées par les vice-présidents des instances réunies en formation plénière 
et, lorsqu’ils ne peuvent règlementairement y siéger, par l’enseignant-chercheur le plus âgé dans le grade le plus 
élevé désigné parmi les membres présents pour la séance en question. 
 
CHAPITRE  2 : LES AUTRES INSTANCES ET COMMISSIONS 

 
Article 33 : Le Comité Social d’Administration (CSA) 

L’UTT est dotée d’un CSA, consulté sur le fonctionnement et l’organisation des services, l’accessibilité des services 
et la qualité des services rendus, l’égalité professionnelle, la formation des agents, la protection de la santé, 
l’hygiène et la sécurité des agents, les orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines, les lignes 
directrices de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, aux orientations 
générales en matière de mobilité et aux orientations générales en matière de promotion et de valorisation des 
parcours professionnels. 
 
Le CSA est présidé par le directeur de l’établissement et est composé de 6 représentants du personnel titulaires et 
6 suppléants élus pour 4 ans. 
 
Il est présidé par le directeur de l’établissement ou son représentant. 
 
Article 34 : La Formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail (F3SCT) 

L’UTT est dotée d’une F3SCT, consultée sur tout document se rattachant à sa mission et notamment des 
règlements et des consignes que l’administration envisage d’adopter en matière de santé, de sécurité et de 
conditions de travail. 
 
La F3SCT est présidée par le directeur de l’établissement et est composée de 6 représentants titulaires des 
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personnels, désignés par les organisations syndicales parmi leurs représentants titulaires et suppléants au CSA 
pour 4 ans et 6 représentants suppléants des personnels, désignés librement par les organisations syndicales à 
concurrence de leur nombre de titulaires élus au CSA pour 4 ans. 
 
Article 35 : Commission paritaire d’établissement (CPE) 

La CPE est compétente pour connaitre des questions d’ordre individuel relatives à la carrière des personnels BIATSS 
titulaires. 
 
Article 36 : Commission consultative paritaire des agents non-titulaires (CCPANT) 

La CCPANT est compétente pour connaitre des questions d’ordre individuel relatives aux agents non titulaires de 
l’établissement. 
 
Article 37 : Commission Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives et de la vie étudiante (volet 
projet) 

La commission est instituée à l’UTT pour sélectionner les projets et initiatives étudiantes, instruire les dossiers et 
proposer, le cas échéant, un financement dans le cadre du FSDIE. 
Elle est composée à part égale de représentants étudiants et de représentants de l’administration. 
Pour les représentants de l’administration, elle est composée du DGS, du VP enseignant du CE, du responsable de 
la vie étudiante ou son représentant, du responsable du service des sports ou son représentant, du responsable 
du service culturel ou son représentant, d’un représentant du service communication. 
Pour les représentants étudiants, elle est composée du président du BDE ou son représentant, du VP étudiant du 
CE, du président de l'association sportive ou son représentant, de 2 étudiants élus au CE, d’un étudiant élu au CA. 
 
Article 38 : Commission Contribution de vie étudiante et de campus 

La commission définit la programmation d’emploi du budget CVEC, soumis au vote des conseils délibératifs tout 
comme la production du bilan d’emploi. Dans ce cadre elle élabore une politique visant à améliorer la vie étudiante 
sur le campus.  
Elle est composée à part égale de représentants étudiants et de représentants de l’administration. 
Pour les représentants de l’administration, elle est composée du DFP ou son représentant, du responsable de la 
vie étudiante ou son représentant, du responsable du service des sports ou son représentant, du responsable du 
pôle santé/prévention ou son représentant. 
Pour les représentants étudiants, elle est composée d’un élu étudiant au CA, de deux élus étudiants au CE, dont le 
VPE ou son suppléant, d’un représentant étudiant du Bureau des étudiants (BDE), d’un représentant étudiant de 
l’association sportive de l’UTT (AS UTT) et d’un représentant du CROUS de Reims. 
 
Article  39 : Conseil des sports 

Le service des sports est administré par un conseil des sports, instance propre à l’université, présidé par le directeur 
de l'UTT ou son représentant. Le conseil des sports se réunit une fois par an. Il définit la politique sportive de 
l'établissement ainsi que toutes les actions développées avec l'Association Sportive de l'UTT dans le cadre du 
programme sportif de l'UTT. 
Il est composé de 2 représentants des enseignants, 2 représentants des personnels BIATSS, 2 représentants des 
étudiants, 2 personnalités extérieures désignées par le directeur de l’UTT après avis des représentants des 
enseignants, des personnels BIATSS et des représentants des étudiants. 
Le mandat des membres du conseil des sports est de 4 ans excepté pour les étudiants dont le mandat est de 2 ans. 
Les membres enseignants, BIATSS et étudiants sont désignés par leurs représentants respectifs au conseil 
d’administration. Les agents affectés au service des sports ne peuvent être membres élus du conseil des sports. 
Tous les enseignants d'éducation physique et sportive (EPS) et cadres techniques de l’UTT sont membres invités. 
Le directeur de l’UTT peut également inviter aux séances du conseil des sports toute personne dont la présence 
pourra éclairer ses travaux. Les représentants des associations sportives de l’UTT fédérées par le service des sports 
sont invités permanents. 
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Article 40 : Comité consultatif électoral  

Le comité électoral consultatif assiste le directeur de l’établissement pour l'ensemble des opérations 
d'organisation des élections. 
Le comité consultatif électoral est composé du directeur ou de son représentant qui préside le comité, d’un 
représentant désigné par et parmi chaque liste représentée au conseil d’administration de l’UTT et d’un 
représentant désigné par le recteur d’académie. Les mandats des personnes désignées pour la première réunion 
du comité s’achèvent à la fin du mandat des administrateurs. 
L’agent chargé de l’organisation matérielle des opérations électorales et le directeur du système d’information, 
lorsque les élections se déroulent par voie électronique, assistent aux réunions du comité consultatif électoral. 
Le comité consultatif électoral peut être consulté par voie électronique. 
 
Article 41 : Comité de stratégie de l’information (CSI) 

Le comité assiste le directeur en charge du numérique pour toutes les questions liées à la stratégie de mise en 
œuvre de la politique des systèmes d'information et des technologies de l'information. ll participe à la rédaction 
du schéma directeur du numérique, veille à sa réalisation et à l’alignement des différents projets avec les 
orientations stratégiques de l’UTT. 
Le CSI est un comité de pilotage des évolutions numériques, en appui au CODIR. Il a un rôle d’analyse, d’expertise 
et de préconisation. Il donne un éclairage au CODIR en aidant à la prise de décision. Le CSI priorise les projets qui 
lui sont soumis et propose leur éventuelle extension de périmètre. Le CSI est force de propositions en matière 
d'objectifs, d'orientations et d’indicateurs de pilotage. 
Le CSI est présidé par le directeur de l'établissement. Il est composé des référents numériques qu’il a nommés, du 
directeur général des services et du directeur en charge du numérique. 
Le CSI se réunit au moins trois fois par an, à l'initiative du directeur. Il peut inviter toute personne dont l'avis est jugé 
souhaitable.  
 
Article 42 : Commission d’Action Sociale 

La Commission d’Action Sociale (CAS) examine les demandes d’aide exceptionnelle (aides non remboursables et 
prêts remboursables) présentées par les personnels de l’établissement en difficulté et donne un avis d’attribution 
en fixant les montants, ou donne un avis de non attribution.  Ces aides ont pour vocation de les aider à surmonter 
des difficultés financières imprévisibles ou incontrôlables compromettant gravement leur environnement matériel 
et psychologique ainsi que celui de leur famille et ayant des conséquences sur leur activité professionnelle. 
La CAS est composée de membre de droit : le DGS ou son représentant, le DRH ou son représentant et de 3 
représentants du personnel proposés parmi les membres du CSA ou désignés par eux. 
La CAS est également composée d’invités permanents : le gestionnaire charge de l’action sociale et l’assistante 
sociale. 
Les membres de la CAS sont nommés pour une durée égale à celle du mandat des membres du CSA soit 4 ans.   
 
Article 43 : Autres conseils et commissions 

A côté de ces conseils et commissions, d’autres commissions peuvent être instituées au sein de l’établissement 
soit par décision du directeur soit, lorsque l’instance est prévue par la loi ou le règlement, par l’autorité 
compétente. 

 
Titre IV : Dispositions relatives aux personnels et usagers 
CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX PERSONNELS 
Article 44 : Notion de personnel 

Est considérée comme personnel de l’établissement toute personne exerçant une activité rémunérée au sein de 
l’UTT quel que soit son statut notamment les enseignants-chercheurs, les enseignants, les doctorants sous contrat, 
les personnels administratifs et techniques, titulaires et contractuels, hors chargés de cours vacataires. 

 
Article 45 : Droits et obligations des personnels  

Les droits et obligations des personnels sont définis notamment par le statut général (loi  
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, loi 84-16 du  
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat), les statuts particuliers et 
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le code de l’éducation. 
 
Article 46 : Laïcité, neutralité et réserve 

Conformément à l’article 25 de de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 
issus de la loi 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, les 
agents publics exercent leurs fonctions avec dignité, impartialité, intégrité et probité. Dans l'exercice de leurs 
fonctions, ils sont tenus à l'obligation de neutralité. 
Ils exercent leurs fonctions dans le respect du principe de laïcité. A ce titre, ils s'abstiennent notamment de 
manifester, dans l'exercice de leurs fonctions, leurs opinions religieuses. 
Ils traitent de façon égale toutes les personnes et respectent leur liberté de conscience et leur dignité. 
Conformément à l’article L141-6 du code de l’éducation le service public de l'enseignement supérieur est laïque et 
indépendant de toute emprise politique, économique, religieuse ou idéologique ; il tend à l'objectivité du savoir ; 
il respecte la diversité des opinions. Il doit garantir à l'enseignement et à la recherche leurs possibilités de libre 
développement scientifique, créateur et critique. 
Conformément à l’article 26 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, les 
agents publics sont tenus au secret professionnel dans le cadre des règles instituées dans le code pénal. Ils doivent 
faire preuve de discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont ils ont connaissance 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions.  
 
Article 47 : Principe d’indépendance et  liberté d’expression des enseignants-chercheurs 

Les enseignants-chercheurs, les enseignants et les chercheurs jouissent d'une pleine indépendance et d'une 
entière liberté d'expression dans l'exercice de leurs fonctions d'enseignement et de leurs activités de recherche, 
sous les réserves que leur imposent, conformément aux traditions universitaires et aux dispositions du présent 
code, les principes de tolérance et d'objectivité. 
 
Article 48 : Liberté de réunion et d’association 

Les personnels de l’UTT peuvent créer des associations conformément à la loi du 1er juillet 1901. 
Pour pouvoir être domiciliée à l’Université, toute association doit avoir reçu une autorisation du directeur de l’UTT. 
Cette autorisation permet à l’association de disposer d’une adresse à l’Université et d’une adresse e-mail. 
L’UTT respecte la liberté de réunion. Les assemblées générales des associations, domiciliées à l’UTT, à l’initiative 
des personnels doivent cependant faire l’objet d’une demande préalable de prêt de salle auprès du directeur de 
l’université. Les organisateurs de ces réunions restent responsables du contenu de leurs interventions.  
 
Article 49 : Propriété intellectuelle 

Tous personnels et usagers de l’Université doivent respecter les dispositions légales et règlementaires applicables 
en matière de propriété intellectuelle. 
La propriété intellectuelle se compose de la propriété littéraire et artistique et de la propriété industrielle. 
Les contenus protégés au titre de la propriété intellectuelle sont régis par le code la propriété intellectuelle. 
 
Article 50 : Pouvoir disciplinaire  

Pour les enseignants-chercheurs, les enseignants et les usagers le pouvoir disciplinaire est exercé par le conseil 
d’administration constitué en sections disciplinaires.  
Le conseil statuant en matière disciplinaire à l'égard des enseignants-chercheurs et des enseignant est constitué 
par une section dont les membres sont élus par les représentants élus des enseignants-chercheurs et des 
enseignants répartis selon leurs collèges électoraux respectifs. 
Le conseil statuant en matière disciplinaire à l'égard des étudiants est constitué par une section composée en 
nombre égal, d'une part de représentant élus des enseignants, et d'autre part des étudiants élus au conseil 
d’administration. 
La composition et le fonctionnement des juridictions disciplinaires ainsi que les sanctions disciplinaires applicables 
sont fixés par le code de l'éducation. 
 
Pour les fonctionnaires autres que les enseignants-chercheurs et les personnels exerçants des fonctions 
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d’enseignement au sein de l’établissement, le pouvoir disciplinaire appartient à l’autorité investie du pouvoir de 
nomination qui l’exerce après avis de la commission administrative paritaire siégeant en conseil de discipline 
conformément à l’article 67 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984. 
Pour les agents non titulaires, le pouvoir disciplinaire appartient à l’autorité ayant le pouvoir de procéder au 
recrutement. 
 
CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX USAGERS 
Article 51  : Droits et obligations des usagers 

Tous les usagers sont égaux devant le service public. 
Les usagers du service public de l'enseignement supérieur sont les bénéficiaires des services d'enseignement, de 
recherche et de diffusion des connaissances et, notamment, les étudiants inscrits en vue de la préparation d'un 
diplôme ou d'un concours, les personnes bénéficiant de la formation continue et les auditeurs. 
Ils disposent de la liberté d'information et d'expression à l'égard des problèmes politiques, économiques, sociaux 
et culturels. Ils exercent cette liberté à titre individuel et collectif, dans des conditions qui ne portent pas atteinte 
aux activités d'enseignement et de recherche et qui ne troublent pas l'ordre public. 
Il est expressément demandé aux usagers de respecter la sensibilité, la dignité et les convictions de chacun et la 
fonction des personnels de l’UTT. Les propos insultant, les actes de dénigrement, le harcèlement, les brimades à 
caractère personnel, les actes ou propos à caractère raciste, homophobe, d’incitation à la haine ou sexiste seront 
susceptibles de sanction disciplinaire. 
 
Article 52 : Liberté d’association et de réunion 

Ils peuvent créer des associations conformément à la loi du 1er juillet 1901. 
Pour pouvoir être domiciliée à l’Université, toute association doit avoir reçu une autorisation du directeur de l’UTT. 
Cette autorisation permet à l’association de disposer d’une adresse à l’Université et d’une adresse e-mail. 
La charte des associations, qui fixe les droits et obligations des associations étudiantes créées au sein de l’UTT, doit 
être signée par chaque association d’usagers nouvellement créée.  
L’UTT respecte la liberté de réunion. Les assemblées générales à l’initiative des étudiants doivent cependant faire 
l’objet d’une demande préalable de salle auprès de directeur de l’université. Les organisateurs de ces réunions 
restent responsables du contenu de leurs interventions. Cette disposition s’applique également aux personnels de 
l’université. 
Des locaux sont mis à leur disposition. Les conditions d'utilisation de ces locaux sont définies, après consultation 
du conseil des études et de la vie universitaire, par le président ou le directeur de l'établissement, et contrôlées 
par lui (article L811-1). 
 

TITRE V : HYGIENE, SECURITE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 
 

Article 53 : Respect des consignes de sécurité 

Toute personne se trouvant sur le domaine universitaire doit impérativement prendre connaissance et respecter 
les consignes d’hygiène et de sécurité en vigueur au sein de l’UTT notamment en cas d’alarme incendie, sur la 
conduite à tenir en cas d’accident et sur la sécurité dans les laboratoires. Toutes ces dispositions se trouvent dans 
le livret de prévention disponible sur l’intranet. 
En matière de sécurité des biens et des personnes, toutes les consignes et les instructions officielles émanent du 
Directeur Général des Services ou du Fonctionnaire Sécurité Défense (FSD), relai du Haut Fonctionnaire Sécurité 
Défense dans l’établissement. 
Le FSD est dans chaque établissement le relais fonctionnel du haut fonctionnaire de défense et de sécurité (HFDS) 
basé au Ministère. Ses missions de base sont la protection des intérêts de la Nation (potentiel scientifique, sécurité, 
etc.) et la mise en œuvre des dispositions et orientations définies par le HFDS. Il identifie et évalue les risques et 
s’assure de la mise en œuvre des mesures de protection adaptées. 

 
Article 54 : Accidents de service et accidents du travail 

Les accidents de travail ou les accidents de service doivent faire l’objet d’une déclaration, dans un délai maximum 
de 48h, auprès de la DRH qui les transmet au CSA dans un délai maximum de 48h. 
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Le transport des personnes victimes ne peut se faire que par les services de secours. 
 

Article 55 : Assistants de prévention  

Dans le champ de compétence des CSA des assistants de prévention sont nommés par les chefs de service 
concernés sous l'autorité desquels ils exercent leurs fonctions. Ils constituent le niveau de proximité du réseau des 
agents de prévention sous la coordination du conseiller de prévention. 
Les chefs de service concernés adressent aux agents concernés une lettre de cadrage qui définit les moyens mis à 
leur disposition pour l'exercice de leurs missions. Une copie de cette lettre est communiquée au CSA. 

 
Article 56 : Registre hygiène et sécurité et registre de signalement d’un danger grave et imminent 

Le registre hygiène et sécurité est accessible depuis la page d’accueil de l’ENT sous le terme « relevé 
d’observation ». Il est également accessible sous format papier auprès de chaque assistant de prévention dont la 
liste est disponible sur l’ENT. Ce document contient les observations et suggestions des agents relatives à la 
prévention des risques professionnels et à l'amélioration des conditions de travail. Le registre de santé et de 
sécurité au travail est tenu à la disposition de l'ensemble des agents et, le cas échéant, des usagers. Il est également 
tenu à la disposition des inspecteurs santé et sécurité au travail et des comités d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail. 
 
Les avis qui constatent l’existence d’une cause de danger grave et imminent sont consignés dans un registre spécial 
dénommé registre de signalement d’un danger grave et imminent. 
 
Article 57 : Droit de retrait 

Tout agent, fonctionnaire ou non dispose d'un droit d'alerte et de retrait : 
- dans toute situation de travail dont il a un motif raisonnable de penser qu'elle présente un danger grave et 

imminent (risque pouvant se réaliser brusquement et dans un délai rapproché) pour sa vie ou sa santé, 
- ou s'il constate toute défectuosité dans les systèmes de protection. 

 
L’agent doit informer sans délai l’autorité administrative compétente du danger. Il peut aussi s'adresser aux 
représentants du personnel ou au comité social d’administration. 
Il a le droit d'arrêter son travail sans l'accord de l’autorité hiérarchique et, si nécessaire, de quitter son lieu de 
travail pour se mettre en sécurité. Il n'est pas tenu de reprendre son activité tant que la situation de danger 
persiste. 
Aucune sanction, ni aucune retenue de salaire ne peut être prise par l’autorité administrative à l'encontre du 
travailleur ou du groupe de travailleurs qui a exercé son droit de retrait de manière légitime. 
Le droit de retrait de l’agent ne doit toutefois pas entraîner une nouvelle situation de danger grave et imminent 
pour d'autres personnes. 
 
Article 58 : Harcèlement et violence au travail  

Article 6 quinquiès de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. Loi dite loi 
Le Pors. 
Aucun agent public ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet 
une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa 
santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. 
Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la formation, la notation, la discipline, la 
promotion, l'affectation et la mutation ne peut être prise à l'égard d'un agent public en prenant en considération 
: 
 
1° Le fait qu'il ait subi ou refusé de subir les agissements de harcèlement moral visés au premier alinéa ; 
2° Le fait qu'il ait exercé un recours auprès d'un supérieur hiérarchique ou engagé une action en justice visant à 
faire cesser ces agissements ; 
3° Ou bien le fait qu'il ait témoigné de tels agissements ou qu'il les ait relatés. 
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Est passible d'une sanction disciplinaire tout agent ayant procédé ou ayant enjoint de procéder aux agissements 
définis ci-dessus. 
Ces agissements exposent leurs auteurs à des sanctions pénales, civiles et administratives. 
 
Article 222-33-2 du code pénal.  
Le fait de harceler autrui par des propos ou comportements répétés ayant pour objet ou pour effet une 
dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé 
physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 
30 000 € d'amende. 
 
Article 59 : Tenue vestimentaire 

Les tenues vestimentaires doivent être conformes aux règles de décence, d’hygiène et de sécurité et être adaptées 
aux activités suivies, notamment aux activités sportives et de travaux pratiques en laboratoire ou en atelier. Dans 
ce dernier cas, ne peuvent être admis notamment les vêtements ou accessoires flottants ou facilement 
inflammables, ou susceptibles d’entraver le port des équipements de protection individuelle.  
Les étudiants se présentant en salle de travaux dirigés ou de travaux pratiques ou pratiquant une activité sportive 
doivent s’assurer que leur tenue vestimentaire ne contrevient pas aux consignes de sécurité. 
 
Article 60 : Interdiction de fumer et de vapoter dans les lieux publics   

Il est strictement interdit de fumer ou de vapoter dans tous les locaux fermés et couverts qui accueillent du public 
ou qui constituent des lieux de travail (article R3511-1 du code de santé publique). 
 
Article 61 : Consommation d’alcool dans l’établissement 

L’ensemble du domaine universitaire est soumis à la réglementation relative aux zones protégées en matière de 
débits de boissons. 
A ce titre, la vente d’alcool est interdite dans l’enceinte de l’UTT excepté dans les locaux de la cafétéria qui bénéficie 
d’un agrément particulier.  
Toutefois, dans le cadre de manifestations exceptionnelles des dérogations peuvent être accordées par la 
direction, après avoir obtenu, le cas échéant, les autorisations nécessaires auprès des autorités compétentes. 
Tout salarié effectuant une activité à risque pour sa sécurité ou celle de tiers pourra être soumis à un contrôle 
d’alcoolémie par alcootest. Une note de fonctionnement interne viendra détailler cette disposition. 
 
Article 62 : Interdiction de manger et boire dans les salles 

Il est strictement interdit de manger et boire dans les salles de cours et les amphithéâtres de l’établissement sauf 
autorisation expresse de la direction. 
 
Article 63 : Introduction de substance ou de matériel illicite ou dangereux 

L’introduction, la consommation et la vente de stupéfiants dans l’enceinte de l’établissement sont strictement 
interdites. 
L’introduction d’armes ou d’objets dangereux dans l’enceinte de l’université ainsi que tout acte de violence 
verbale, physique ou morale, sont strictement interdits conformément au code pénal. 
Tout comportement dangereux créant un désordre ou susceptible de créer un désordre doit être signalé au 
sauveteur secouriste du travail le plus proche. 
 
Article 64 : Gestion des déchets et respect de l’environnement 

Les espaces communs et les espaces verts doivent être respectés. Aucun déchet, produits, matériel ou carton ne 
sera abandonné à l’extérieur ou à l’intérieur des bâtiments. 
Les règles de tri sélectif au sein de l’établissement doivent être respectées. 
 
Article 65 : Présence d’animaux 

Sauf autorisation expresse et à l’exception des animaux accompagnant des personnes en situation de handicap, il 
est interdit d’introduire des animaux dans les locaux de l’établissement. 
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Dans les espaces verts et autres circulations extérieures, les chiens doivent être tenus en laisse et sont placés sous 
la responsabilité exclusive de leur maître. 

 
 

TITRE VI : L’ORDRE DANS LES LOCAUX 
Article 66 : Ordre public 

Le Directeur de l’Université assure l’ordre et la sécurité sur le domaine universitaire. Il peut prendre, 
conformément aux dispositions du code de l’éducation (article R715-12 du code de l’éducation) toute disposition 
d’exclusion ou de fermeture en cas de risque d’atteinte portée à la sécurité ou à l’ordre public. En cas de nécessité, 
il peut faire appel à la force publique. 
 
Article 67 : Conditions d’accès aux locaux 

L’accès aux locaux et enceintes universitaires relevant de l’UTT est réservé aux personnels, aux usagers et aux 
personnes qui participent dans des conditions régulières aux activités pédagogiques, scientifiques et culturelles 
organisées à l’université ainsi qu’à toute personne dont la présence, à titre bénévole ou professionnel, est 
nécessaire, de manière occasionnelle ou permanente, à l’organisation ou au bon déroulement de ces activités. 
Les personnes mentionnées à l’alinéa précédent doivent être en mesure de justifier à tout moment du caractère 
régulier de leur présence dans les locaux et enceintes universitaires, sur requête d’un des personnels habilités à 
cet effet.  
Pour les usagers, la justification de la présence régulière dans les locaux et enceintes universitaires est effectuée 
par la production de la carte d’étudiant de l’UTT de l’année en cours portant une photographie du titulaire de la 
carte. 
Les locaux de l’UTT peuvent être loués ou mis à disposition d’organismes extérieurs afin d’y tenir des réunions, 
assemblées ou des séminaires. La location ou la mise à disposition font l’objet d’une convention et les tarifs de 
location sont fixés annuellement par le conseil d’administration. 
 
Article 68 : Ouverture des services 

L'Université de Technologie de Troyes est ouverte au public du lundi matin au samedi midi. 
Les conditions de fonctionnement des services sont définies par la circulaire de rentrée éditée par la DRH en début 
d’année universitaire et disponible sur l’intranet de l’établissement. 

 
Article 69 : Circulation et stationnement 

Pour la circulation, le code de la route s’applique sur le site de l’université. 
Les véhicules à moteur et les véhicules à deux roues doivent respecter les places de stationnement prévues à cet 
effet. Des places de stationnement sont prévues à l’usage exclusif des personnes handicapées. 
 
Article 70 : Déplacement à l’intérieur des bâtiments  

Dans les bâtiments, le déplacement des personnes doit être facilité. Les couloirs et les escaliers doivent être 
dégagés de tout objet ou encombrant diminuant la largeur de passage ou gênant la circulation, de manière à 
assurer l’accès aux voies d’évacuation. 
Il est strictement interdit de rendre non utilisable une issue ou une sortie de secours.   
 
Article 71 : Utilisation des fichiers à caractère personnel 

L’utilisation des fichiers se fait dans le strict respect de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 « Informatique et Libertés 
» modifiée en 2018 par le règlement européen n°2016/679, dit Règlement Général sur la Protection des Données 
(RGPD). 
Tous les traitements de données à caractère personnel sont soumis aux législations précitées sur la protection des 
données. Tout utilisateur souhaitant procéder à une création ou à un nouveau traitement doit en informer 
préalablement le délégué à la protection des données de l’établissement. 
Par ailleurs, chaque utilisateur peut exercer ses droits relatifs aux données le concernant et faisant l’objet d’un 
traitement mis en œuvre par l’établissement en s’adressant au service chargé du traitement ou au délégué à la 
protection des données. 
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Article 72 : Utilisation des ressources informatiques de l’UTT 

Les règles d’utilisation des ressources informatiques et des mesures de sécurité afférentes sont fixées dans la 
Charte pour l’utilisation des ressources informatiques de l’UTT annexée au présent règlement intérieur. 
 
Article 73 : Téléphone portable et autre matériel contenant des données 

Les téléphones portables doivent être mis en mode silencieux sein de la BU et des salles de travail. Pendant les 
examens, les téléphones portables ainsi que tout autre matériel contenant des données doivent être éteints et 
rangés dans les sacs. Aucun matériel, autre que celui autorisé, ne peut se trouver sur les tables. 
Lors des enseignements, l’utilisation des ordinateurs portables, téléphones portables, tablettes numériques et 
autres dispositifs électroniques assimilés est laissée à l’appréciation de l’enseignant.  
 
Article 74 : Affichages et tracts 

En dehors des emplacements réservés, tout affichage, de quelque nature qu’il soit, est interdit et peut entrainer 
des sanctions contre son auteur. 
Dans le respect de la liberté d’information et d’expression à l’égard des problèmes politiques, économiques, 
sociaux (notamment syndicaux) et culturels la distribution de tracts ou de tout document par les usagers et les 
personnels est autorisée au sein de l’UTT sous réserve du respect des dispositions de l’alinéa suivant. 
Les affichages et les distributions de tracts ne doivent pas être susceptibles d’entraîner des troubles à l’ordre public, 
porter atteinte au fonctionnement et aux principes du service public de l’enseignement supérieur, porter atteinte 
au respect des personnes et à l’image de l’établissement. 
Toute personne ou groupement de personnes est responsable du contenu des documents qu’elle distribue, diffuse 
ou affiche. Tout document doit mentionner la désignation précise de son auteur sans confusion possible avec 
l’université. 
 
Article 75 : Publicité, activités commerciales 

Toute publicité commerciale, toute vente de biens ou services est interdite dans les enceintes et locaux de l’UTT 
sauf autorisation expresse ou convention compatible avec les missions de l’université. 
 

Titre VII : DISPOSITIONS FINALES 
 
Article 76 : Identification de l’Université 

Tout document ou publication, sous format papier, électronique ou autre, émanant d’un personnel ou d’une 
structure de l’UTT doit faire référence en priorité à l’affiliation à l’établissement sous une forme définie par la 
direction, quels que soient son support et son appartenance à l’Université. 
Les documents officiels portent obligatoirement le logo de l’Université. L’utilisation du logo de l’Université pour 
tout autre usage que celui des missions de l’Université doit être soumise à une autorisation préalable du Directeur 
de l’Université. 
 
Article 77 : Publicité des actes administratifs 

Tous les actes administratifs de l’établissement seront publiés par la seule voie électronique via l’espace numérique 
de travail et le site internet de l’établissement. Cette publication permet de rendre l’acte administratif exécutoire 
et déterminer le point de départ du délai de recours contentieux. Les actes administratifs à caractère règlementaire 
font l’objet d’une transmission au Recteur. Le point de départ du délai de recours ne court qu’à compter de la 
réalisation des deux formalités (publication et transmission au Recteur). 
Le budget est rendu public au plus tard un mois après avoir été, selon le cas, adopté, arrêté ou approuvé.  
 
Article 78 : Modification du règlement intérieur 

Conformément aux statuts de l’UTT le présent règlement intérieur est adopté à la majorité absolue des membres 
présents ou représentés du conseil d’administration. 
Il peut être modifié à la demande du directeur ou de la moitié des membres en exercice du conseil d’administration 
selon les mêmes conditions. 
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Annexe 2 : Instruction générale Hygiène, Sécurité et Médecine de Prévention UTT 

La présente instruction a été adoptée par le Comité Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail lors de la séance 
du 28 février 2017.  
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1 . Préambule  
L'inscription ou la prise de fonction dans les locaux de l’UTT vaut acceptation de la présente instruction. 
L'appartenance à l'établissement engage tous les membres de la communauté universitaire à respecter cette 
instruction mais aussi à la faire respecter.  
  

2.Textes applicables en matière d'hygiène et sécurité  
L'UTT est régie en matière d'hygiène et sécurité par le Décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène 
et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique. De plus, l'article 3 du Décret 
susmentionné rend applicables aux établissements publics les règles définies aux livres Ier à V de la quatrième 
partie du Code du Travail ainsi que celles définies par les Décrets pris pour son application, sous réserve des 
adaptations rendues nécessaires par les conditions spécifiques de fonctionnement des administrations et 
établissements publics de l'Etat.  
  

L'UTT est également soumise à diverses autres réglementations dans les domaines de l'hygiène, la sécurité et la 
protection de l'environnement, et notamment :  

• Au règlement sanitaire départemental ;  

• Aux règles de sécurité contre l'incendie dans les Etablissements Recevant du Public ;  

• Au Code de l'Environnement, notamment dans sa partie déchets et Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement ;  

  

La présente instruction a pour objet de préciser les modalités spécifiques d'application de l'ensemble de ces 
réglementations à l'UTT.  
 

3. Principes fondamentaux  

3.1 Principes généraux de prévention  

Les principes généraux de prévention suivants (article L4121-2 du Code du Travail) sont applicables à l’UTT :  
• Eviter les risques ;  

• Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ;  

• Combattre les risques à la source ;  

• Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail ainsi 

que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue notamment 

de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé ;  

• Tenir compte de l'état d'évolution de la technique ;  

• Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux ;  

• Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l'organisation du travail, 

les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants, notamment les risques 

liés au harcèlement moral et au harcèlement sexuel, tels qu'ils sont définis aux articles L1152-1 et L1153-

1, ainsi que ceux liés aux agissements sexistes définis à l'article L1142-2-1 ;  

• Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection 

individuelle ;   Donner les instructions appropriées aux travailleurs.  

  

La mise en œuvre de ces principes généraux de prévention relève d’abord de la responsabilité hiérarchique (article 
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2-1 du Décret 82453 modifié). En outre, une synthèse de l’évaluation des risques réalisée pour les unités de travail 

de l’UTT est annuellement mise en ligne dans la rubrique « Hygiène, sécurité et environnement » des documents 

de l’UTT.  

  

3.2 Le droit de retrait et le registre spécial  

Si un agent a un motif raisonnable de penser que sa situation de travail présente un danger grave et imminent 
pour sa vie ou sa santé ou s’il constate une défectuosité dans les systèmes de protection, il se voit reconnaître un 
droit de retrait de son poste de travail sans encourir de sanction ni de retenue de traitement ou de salaire.  
  

La notion de danger doit être entendue, par référence à la jurisprudence sociale, comme étant une menace 
directe pour la vie ou la santé de l'agent, c'est-à-dire une situation de fait en mesure de provoquer un dommage 
à l'intégrité physique de la personne. Le danger en cause doit donc être grave et susceptible de produire un 
accident ou une maladie entraînant la mort ou paraissant devoir entraîner une incapacité permanente ou 
temporaire prolongée. Le caractère imminent du danger implique la survenance d'un événement dans un avenir 
très proche quasi immédiat.  
  

Pour exercer son droit de retrait, l’agent doit respecter la procédure précisée par la réglementation (article 5-6 
du Décret n° 82-453 modifié) : il doit en aviser directement l’autorité administrative et signaler le danger grave et 
imminent. Ce signalement peut être effectué oralement mais doit être, par la suite, inscrit de façon formalisée 
dans le registre de signalement des dangers graves et imminents.  
  

3.3 Plan de prévention lors de l’intervention d’une entreprise extérieure  

Toute intervention d’entreprise extérieure nécessite, à l’initiative du donneur d’ordres de l’UTT, une démarche 
spécifique en matière de sécurité. Un plan de prévention qui définit les mesures de prévention pour gérer les 
risques d’interférences doit être réalisé sous la responsabilité du donneur d’ordre.  
  

Le donneur d’ordres est la personne physique à même de signer le bon de commande ou le contrat et de mettre 
en œuvre les moyens (techniques, humains et financiers) nécessaires au bon déroulement de l'intervention d'une 
entreprise extérieure.  
  

Le modèle type de plan de prévention en vigueur est disponible dans les documents de l’UTT, dans la section « 
Documents » de la rubrique « Hygiène, sécurité et environnement ».  
  

Enfin, tout travail mettant en jeu des points chauds doit faire l'objet d'un permis de feu, le formulaire étant 
disponible dans la section « Documents » de la rubrique « Hygiène, sécurité et environnement » des documents 
de l’UTT.  
  

4. Organisation et rôle des différents intervenants en matière 

d’hygiène, de sécurité et de protection de la sante à l’UTT  

4.1 Responsabilité en matière d’hygiène et sécurité  

4.1.1. Application des règles d’hygiène et sécurité édictées par le code du travail  

En matière de code du travail et d’application des règles d’hygiène et sécurité, le responsable de principe est le 
Directeur de l’UTT en tant que chef d’établissement. Cependant, en raison de l’organisation de l’établissement et 
de son implantation sur plusieurs sites, la responsabilité de l’application des règles d’hygiène et sécurité édictées 
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par le Code du Travail dans les locaux affectés à l’UTT est organisée de la façon suivante :  
  

• Les Responsables de sites sont responsables de l’application des règles d’hygiène et sécurité édictées par 

le Code du travail dans les locaux non occupés par les laboratoires et plates-formes technologiques 

(administration, services généraux, enseignement, vie étudiante) ;  

• Les Directeurs de laboratoire et de plates-forme technologique sont responsables de l’application des 

règles d’hygiène et sécurité édictées par le Code du travail dans les locaux qui leurs sont affectés. Toute 

personne (y compris si son employeur n’est pas l’UTT) qui travaille dans les locaux affectés à un laboratoire 

ou à une plate-forme technologique est donc placée sous l’autorité du Directeur du laboratoire ou de la 

plate-forme technologique pour ce qui concerne son activité au sein de ces locaux.  

Le rôle des Responsables de sites en matière d’hygiène et sécurité est précisé en annexe I de la présente 
instruction.  
  

Le rôle des Directeurs de laboratoire et de plate-forme technologique en matière d’hygiène et sécurité est 
précisé en annexe II de la présente instruction.  
  

4.1.2. Application des règles d’hygiène et sécurité édictées par le règlement de sécurité incendie dans les  

Etablissements Recevant du Public  
Selon les dispositions de l’arrêté du 14 octobre 2002 relatif à la protection contre les risques d’incendie et de 
panique dans les établissements public d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement 
supérieur et les centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires, un responsable unique de l’application 
du règlement de sécurité incendie dans les Etablissements Recevant du Public est désigné pour chaque site de 
l’UTT classé Etablissement Recevant du Public. Sauf cas particulier précisé en annexe I de la présente instruction, 
ce responsable est le Directeur de l’UTT.  
  

4.1.3. Responsabilité de tous en matière d’hygiène et sécurité vis-à-vis du Code Pénal  

Conformément au Code Pénal, ceux ayant commis une négligence, une imprudence, une maladresse ou un 
manquement à une obligation de sécurité ayant occasionné une blessure ou la mort d’une personne peuvent voir 
leur responsabilité engagée.  
  

A ce titre, chacun doit donc se conformer aux règles d’hygiène et sécurité édictée au sein de l’UTT et notamment 
:  

• Participer aux exercices d’évacuation ;  

• Respecter le caractère non-fumeur des lieux collectifs de l’Université ;   Respecter l’interdiction 

de consommer ou de vendre de l’alcool ;   Signaler immédiatement tout problème à 

l’administration.  

  

En outre, les enseignants sont responsables du bon déroulement de leurs cours, doivent fournir les consignes de 
sécurité aux étudiants qu’ils encadrent, veiller à leur application et sont habilités à faire cesser les perturbations.  
  

Les responsables des formations doivent notamment :  
• Etablir avec les enseignants et les personnels techniques les procédures nécessaires à un travail en sécurité 

;  

• Veiller à la qualité des installations, équipements ou matériels et faire remonter les besoins ou 

dysfonctionnements aux Directeurs concernés ;  

• S'assurer que les consignes de sécurité sont bien établies, diffusées et appliquées.  
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Enfin, en raison de leur rôle d’encadrement, les chefs de service doivent veiller à la sécurité et à la protection de 
la santé des agents placés sous leur autorité. Il en est de même pour les responsables de thèses vis-à-vis de leurs 
doctorants. Ils s’assurent notamment que chaque personne placée sous leur autorité soit informée des risques 
particuliers rencontrés à son poste de travail et que les tâches qu’elles effectuent se déroulent dans des 
conditions satisfaisantes de sécurité. Ils veillent à l’application des consignes d’hygiène et sécurité et font 
remonter les besoins et les dysfonctionnements aux Directeurs concernés.  
  

4.2 Les fonctionnels hygiène et sécurité  

4.2.1 L’ingénieur hygiène et sécurité de l’UTT  

L’ingénieur hygiène et sécurité assiste et conseille le Directeur de l’UTT dont il relève directement dans la mise en 
œuvre de la politique de prévention de l’UTT. A ce titre, il porte le titre de Conseiller de Prévention. Cette 
fonction est limitée à l’ensemble des locaux dont l’UTT est propriétaire ou affectataire.  
  

La fonction de l’ingénieur d’hygiène et de sécurité couvre les domaines de la protection des personnes et de 
l’environnement.  
  

Il assure notamment les missions suivantes :  
• Conseiller la direction de l’établissement dans l’élaboration et le suivi de la politique de l’établissement :  

o Définition d'une politique de prévention des risques ainsi que dans la mise en œuvre des règles de 

sécurité et d'hygiène au travail visant à :  

 Prévenir les dangers susceptibles de compromettre la sécurité ou la santé des agents ;  

 Améliorer les méthodes et le milieu du travail en adaptant les conditions de travail en 

fonction de l'aptitude physique des agents ;  

 Faire progresser la connaissance des problèmes de sécurité et des techniques propres à 

les résoudre ;  

o Proposition de mesures pratiques propres à améliorer la prévention des risques ; o 

 Participation à l'élaboration et au suivi du programme annuel de prévention o 

 Information sur les problèmes rencontrés dans les services o  Participation au 

développement de procédures permettant d’améliorer la sécurité ;  

• Veiller à la bonne tenue et à l’exploitation du registre de santé et de sécurité au travail dans tous les 

services ;  

• Collaborer avec le médecin de prévention pour l’élaboration de la fiche relative aux risques professionnels 

;  

• Assurer la veille technique et réglementaire en matière de sécurité et de santé au travail ;  

• Promouvoir la culture de la santé et de la sécurité au travail ;  

• Assurer les liaisons avec les organismes externes de prévention, de secours et de contrôle tels que les 

commissions de  

sécurité ;  
• Assurer ses missions en collaboration avec le médecin de prévention ;  

• Organiser le réseau des Sauveteurs Secouristes en lien avec le médecin de prévention ;  

• Aider les départements, laboratoires et services de l’UTT dans la mise en œuvre des actions de prévention 

: o Proposition de guides et de formations adaptés, participation à l’analyse des risques (visites de locaux 

et de postes de travail, analyses d’accidents, etc.) ;  

o Sensibilisation des acteurs de la prévention sur les accidents et incidents ; o Participation, en 

collaboration avec le chef de service concerné, à l'établissement des déclarations de dérogation 
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prévues à l'article 5-12 du Décret 82-453 modifié ;  Coordonner les actions de prévention : o 

Coordination et personne ressource pour l’évaluation des risques ; o Mise en place de groupes de 

travail sur des thèmes transversaux ; o Regroupement des besoins des différents utilisateurs sur 

des opérations spécifiques ;  Animer la structure de prévention : o Animation de la coordination 

auprès des Agents de Prévention ; o Formation des Assistants de Prévention en collaboration avec 

les médecins de prévention ; o Identification des besoins d’acquisition et/ou de développement 

de compétences chez les AP ; o Accompagner les Assistants de Prévention dans l’exercice de leurs 

fonctions ;  

• Assurer les missions suivantes au sein du Comité Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail : o Formation 

des membres du Comité Hygiène, Sécurité et des Conditions de Travail, en collaboration avec le médecin 

de prévention ; o Participation à l’analyse des causes des accidents de travail.  

  

Conformément à l’article 39 du Décret 82-453 modifié, l'ingénieur hygiène et sécurité assiste aux réunions du 
CHSCT mais ne participe pas aux votes.  
  

4.2.2. La médecine de prévention  

La médecine de prévention est assurée pour l’UTT par un médecin et une infirmière de prévention.  
  

Les médecins de prévention ont pour rôle essentiel de prévenir toute altération de la santé des agents du fait de 
leur travail. Ils exercent leur activité médicale en toute indépendance et dans le respect des dispositions du code 
de déontologie médicale, fixées par le Code de la Santé Publique.  
  

Les médecins de prévention sont les conseillers de l’administration, des agents et de leurs représentants en ce 
qui concerne :  

• L’amélioration des conditions de vie et de travail dans les services ;  

• L’hygiène générale des locaux (salubrité, ventilation, ambiances de travail) ;  

• L’adaptation des postes de travail, des rythmes et des techniques à la physiologie humaine ;  

• La protection des agents contre l’ensemble des nuisances et des risques d’accidents ou de maladies 

professionnelles.  

  

Dans le cadre des actions en milieu de travail (appelé 1/3 temps), les médecins sont associés à diverses actions 
de surveillance et de prévention en matière d’hygiène et de sécurité : action d’information et de formation, 
étude des conditions de travail, étude de poste. Ils assurent ses missions en étroite collaboration avec l’ingénieur 
hygiène et sécurité.  
  

Les personnels et les doctorants doivent également se rendre obligatoirement aux visites médicales périodiques 
organisées par la médecine de prévention.  
  

Les médecins sont membres de droit du comité d’hygiène et de sécurité et siègent dans cette instance avec voix 
consultative.  
  

4.2.3.Les Assistants de Prévention  

Dans chaque département ou service le nécessitant, des assistants de prévention sont désignés par le 
responsable de l’unité parmi l’ensemble des personnels qui y travaillent.  
  

Sous la responsabilité du chef de département ou de service, ces agents ont pour les rôles suivants :  
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• Assister le chef de service dans la démarche d’évaluation des risques professionnels et proposer des 

mesures pratiques propres à améliorer la prévention des risques ;  

• Assurer une mission de conseil dans le domaine de la sécurité en cas de modification et mise en place de 

nouveaux procédés ou de nouveaux aménagements ;  

• Informer des problèmes de sécurité rencontrés dans l’unité ;  

• Participer au développement de procédures/consignes spécifiques au laboratoire en vue d’améliorer la 

sécurité ;  

• Conseiller si besoin lors de l’élaboration de plans de prévention pour l’intervention d’entreprises 

extérieures ;  

• Veiller à la bonne tenue du registre de santé et de sécurité au travail ;  

• Participer en collaboration avec les autres acteurs de la prévention à la sensibilisation, l’information et la 

formation des personnels.  

  

Les Assistants de Prévention sont associés aux travaux du CHSCT compétent auquel ils participent avec voix 
consultative.  
  

Le temps accordé ainsi que les modalités d’organisation liée à l’exercice de cette fonction doivent être précisés à 
ces agents.  
  

4.2.4. Les équipiers incendie et les équipiers d’évacuation  

Une équipe incendie est mise en place sur chaque site. Elle a pour mission d’intervenir en cas d’alarme incendie 
(gestion de la centrale, appel éventuels des secours extérieurs).  
  

Des chargés d’évacuation sont également désignés. Leur rôle est de guider les personnes présentes vers les 
issues en cas de nécessiter d’évacuer. Ils s’assurent également que les personnes ont évacué la zone du bâtiment 
qui leur est affectée.  
  

4.2.5. Les formateurs Sauveteurs Secouristes du Travail  

Les personnels formateurs SST sont associés aux groupes de travail ainsi qu’aux réunions où leur expertise et leur 
avis est nécessaire, cela dans l’optique d’adapter les formations proposées aux agents de l’UTT.  
  

4.3 Les organes de contrôles  

4.3.1 Les agents de contrôle internes au ministère de l’éducation nationale et de la recherche  

En application de l’article 5 du Décret n°82-453 modifié et suite à la délibération du Conseil d’Administration du 4 
octobre 2005, l’UTT a décidé de confier la mission d’inspection en matière d’hygiène et sécurité à des inspecteurs 
hygiène et sécurité de l’IGAENR.  
  

4.3.2 Les agents de contrôles externes  

Dans certaines circonstances, des agents de contrôle externes (inspecteur du travail, inspecteur des installations 
classées, commission de sécurité, ASN, IRSN, etc.) sont appelés à intervenir à l'UTT.  
  

L'inspecteur du travail peut intervenir dans les hypothèses suivantes :  
• Dans le cas d'une situation de travail présentant un risque grave pour la santé ou la sécurité des agents ;  

• En cas de désaccord sérieux et persistant entre l'administration et le CHSCT ;  
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• Dans le cadre de la mise en œuvre du droit de retrait ;  

• Dans le cas d’intervention d’entreprises extérieures dans l'enceinte de l'UTT ;   Après tout accident 

(grave ou non) survenant à un salarié du régime général.  

  

Il est également chargé de veiller à l'application des dispositions du Code du Travail notamment au regard des 
personnels soumis au régime général.  
  

Il peut, à la demande du Directeur de l’UTT, intervenir pour des missions permanentes ou temporaires.  
  

Le contrôle administratif de la sécurité incendie dans les Etablissements Recevant du Public est exercé, quant à 
lui, par la Commission de Sécurité qui est chargée d'éclairer les Autorités Administratives (Maire, Préfet, etc.) 
chargées de l'application du règlement de sécurité.  
  

La commission de sécurité a une mission consultative auprès de l'autorité sous laquelle elle est placée; elle 
donne notamment son avis sur :  

• La sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les ERP ;  

• L'accessibilité aux personnes handicapées ;  

• Les dérogations aux règles de prévention d'incendie et d'évacuation des lieux de travail ;   Les 

demandes de permis de construire et d'autorisation de travaux.  

  

Cette commission procède à des visites périodiques des Etablissements Recevant du Public ainsi qu'à des visites 
de réception. Elle donne un avis à l'autorité chargée de délivrer l'autorisation d'ouverture (article R*123-45 du 
Code de la Construction et de l’Habitation).  
  

Les autres services interviennent dans leur domaine respectif de compétence au même titre que l'inspecteur du 
travail sur les deux premiers points évoqués précédemment (situation de danger grave et désaccord sérieux et 
persistant entre le CHSCT et l'administration). Néanmoins, ils peuvent aussi être sollicités pour délivrer des 
agréments ou des autorisations de détenir certains produits (après enquête, visite des locaux et étude d'un 
dossier).  
  

En règle générale, l'intervention de ces agents s'inscrit dans une perspective de conseil et d'expertise à 
l'exclusion de tout pouvoir de contrainte et de sanction.  
  

5. Financement des mesures nécessaires pour l’hygiène et la 

sécurité  

5.1 Financement de mesures relatives au fonctionnement  

Le principe d’intégration de la sécurité implique que les mesures ou dispositifs propres à assurer la maîtrise des 
risques sont indissociables des autres dimensions de l’activité des Direction, laboratoires et services. Il n’existe en 
conséquence pas de budget de fonctionnement propre à ce domaine, en dehors du budget relatif aux formations 
générales hygiène et sécurité et l’activité du service hygiène et sécurité.  
  

Il appartient donc aux Directeurs des départements ainsi qu’aux chefs de service de veiller au financement des 
mesures relatives à la maîtrise des risques propres aux activités dont ils ont la responsabilité (ex : élimination des 
déchets dangereux, contrôles par un organisme agréé, maintenance des installations qui ont été mises en 
conformité, fourniture d’équipements de protection individuels adaptés, etc.).  
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5.2 Financement de mesures relatives à l’immobilier  

Selon les crédits alloués, l’UTT assure le financement des opérations de mise en sécurité incendie des bâtiments 
qui lui sont affectés. Il incombe également à l’établissement de financer les opérations de mise en sécurité 
générale des bâtiments (ex : changement des organes de détection incendie, sécurisation des toitures, etc.). De 
plus, les aménagements spécifiques des locaux induits par l’installation de nouvelles recherches ou de nouveaux 
enseignements sont soumis à l’autorisation et à l’arbitrage du Directeur de l’UTT.  
  

6. Informations et Formations en matière d’hygiène et de sécurité  
L’UTT établit annuellement un programme de formations en matière d’hygiène et sécurité. Ces formations 
concernent les exercices réglementaires dans le domaine de la prévention incendie (évacuation, manipulation 
d'extincteurs), la formation des secouristes et les autres formations imposées par la réglementation.  
  

Les formations proposées dans le programme de formations sont prises en charge à 100% par l’UTT quel que soit 
le statut de la personne formée.  
  

Les demandes doivent être formulées selon la procédure définie par le service de formation de l’UTT. 
L’établissement organise périodiquement une formation générale à la sécurité pour les nouveaux arrivants qui 
travaillent dans les locaux affectés à l’établissement. Les personnes sont convoquées en fonction des listes 
adressées par les départements et la Direction des Ressources Humaines. La formation spécifique au poste de 
travail est assurée sous la responsabilité du responsable hiérarchique direct.  
  

Enfin, l’UTT dispose de cours en ligne dédiés à la santé et à la sécurité. Ils visent à fournir des informations aux 
personnels ainsi qu’aux étudiants de l’UTT et sont accessibles depuis l’ENT : ENT  Outils  Elearning  
Formation Santé et Sécurité  
  

  

7 Annexes  

7.1 Annexe I - Rôle du Responsable de site en matière d’hygiène et de sécurité  

Il incombe aux Responsables des sites, responsables du bon fonctionnement et de la discipline, d'assurer la 
sécurité et la protection de la santé de l’ensemble des agents et des étudiants qui travaillent dans les locaux 
occupés par l’administration, les services généraux et dédiés à l’enseignement et à la vie étudiante. A ce titre, il 
doit notamment :  

• Veiller à ce que les agents et notamment les nouveaux arrivants suivent une formation générale à la 

sécurité et, si nécessaire, une formation spécifique à leur poste de travail ;  

• Faire procéder à l’évaluation des risques auxquels peuvent être exposés les agents et les usagers qui 

travaillent dans les locaux occupés par l’administration, les services généraux et dédiés à l’enseignement 

et la vie étudiante. Il valide l’évaluation des risques réalisée et veille à sa mise à jour dans le document 

unique de l’établissement ;  

• Etablir une programmation des actions de prévention et veiller à leur exécution ;  

• Etablir et faire respecter le règlement intérieur du site ;  

• Se conformer aux prescriptions réglementaires générales en vigueur (réalisation des contrôles périodiques 

de certains équipements, etc.), mise à disposition d’équipements de travail conformes et accompagnés de 

notices d’instruction, fournitures d’équipement de protection, etc.) et aux procédures internes à l’UTT ;  

S’assurer que les consignes de sécurité sont bien établies, diffusées et respectées.  
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Il informe le Directeur de l’UTT des problèmes de sécurité qu’il estime être dans l’impossibilité de résoudre.  
  

Il se fait assister par un Assistant de Prévention choisi parmi les personnels ou recruté à cet effet, qu’il nomme 
officiellement, et qu’il place sous son autorité directe. Il alloue le temps et les moyens nécessaires à cet agent.  
  

Il informe immédiatement le Directeur de l’UTT de tout accident ou incident grave survenu dans les locaux du 
site occupés par l’administration, les services généraux et dédiés à l’enseignement et la vie étudiante.  
  

En cas de mise en œuvre de la procédure de danger grave et imminent, il procède immédiatement à une enquête 
et tient informé le Directeur de l’UTT.  
  

Sauf cas particulier précisé ci-après, le Responsable du site est le responsable de l’application du règlement de 
sécurité incendie dans les bâtiments classés Etablissement Recevant du Public. Il a notamment pour mission de :  

• Faire procéder aux contrôles périodiques imposés par le règlement de sécurité incendie (installations 

électriques, installations de gaz et de chauffage, ascenseurs, systèmes de sécurité incendie …) et de veiller 

à la bonne tenue des registres de sécurité incendie ;  

• Veiller à ce que les bâtiments, les installations et équipements techniques soient maintenus et entretenus 

en conformité avec les dispositions réglementaires en matière de sécurité incendie. A ce titre, il doit donc 

s’assurer de la vacuité des dégagements, du bon fonctionnement des systèmes d’alarme et de l’éclairage 

de sécurité ;  

• Veiller à l’information et la formation du personnel et des usagers, notamment le maniement des 

extincteurs et la réalisation des exercices périodiques d'évacuation ;  

• S’assurer que les différents aménagements réalisés dans l’ensemble immobilier affecté au site 

n’engendrent pas de non conformités réglementaires dans le domaine de la sécurité incendie ;  

• Organiser la surveillance des bâtiments pendant l’ouverture des bâtiments au public.  

  

Les responsables de l’application du règlement de sécurité incendie dans les bâtiments classés ERP de l’UTT sont 
:  
  

Ecole/Site  Bâtiments  Chef de site  

UTT – Campus de Troyes  Bâtiments A, B, C, D, E, F, G, H, I 

(SCD), J1,  

J2, K, L, M, N, P, R (Rue) ,S, T, X, 

Sport  

Directeur de l’UTT  

UTT – Antenne de Nogent en 

Bassigny  

Ensemble des bâtiments 

d’enseignement et de recherche 

(Pépinière)  

Responsable de l’antenne  

    

7.2 Annexe II - Rôle du Directeur de laboratoire en matière d’hygiène et sécurité  

  

Il incombe aux Directeurs d’unités, responsables du bon fonctionnement et de la discipline dans l'unité ou la 
plate-forme technologique, d'assurer la sécurité et la protection de la santé de l’ensemble des agents et des 
étudiants qui travaillent dans son laboratoire ou sa plate-forme technologique, la sauvegarde des biens dont il 
dispose et la préservation de l’environnement. A ce titre, il doit notamment :  

• Veiller à ce que les agents et toutes les personnes qui travaillent dans son unité ou sa plate-forme 

technologique et notamment les nouveaux arrivants suivent une formation générale à la sécurité. Il doit 

également faire assurer, si nécessaire, une formation spécifique au poste de travail ;  
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• Faire procéder à l’évaluation des risques de son unité ou de sa plate-forme technologique et à la 

programmation des actions de prévention. Il valide l’évaluation des risques réalisée et veille à sa mise à 

jour dans le document unique de l’établissement ;  

• Etablir et faire respecter le règlement intérieur de l’unité ou de la plate-forme technologique ;  

• Se conformer aux prescriptions réglementaires générales en vigueur (réalisation des contrôles périodiques 

de certains équipements [ponts roulants, palans, chariots automoteurs, appareils à pression de gaz et de 

vapeur, etc.), mise à disposition d’équipements de travail conformes et accompagnés de notices 

d’instruction, fournitures d’équipement de protection, etc.) et aux procédures internes à l’UTT ;  

• S’assurer que des consignes de sécurité sont bien établies, diffusées et respectées ;  

• Interdire ou modifier tous travaux de recherche ou d’enseignement qui se déroulent dans ses locaux, dès 

lors qu’il estime qu’il ne se déroule pas dans des conditions satisfaisantes de sécurité.  

  

Il se fait assister et conseiller par un ou plusieurs Assistants de Prévention.  
  

Il doit tenir informé le Directeur de l’UTT et dans le cas d’une unité mixte le Directeur du département 
scientifique et le délégué régional des problèmes de sécurité qu’il estime être dans l’impossibilité de résoudre.  
  

Il doit tenir informé le Directeur du site qui les héberge de toute nouvelle activité ou aménagement qui peuvent 
avoir une incidence sur les locaux occupés par l’unité ou la plate-forme technologique (travaux ou changement 
de la nature des locaux).  
  

Il informe immédiatement le Directeur de l’UTT et le cas échéant le délégué régional de tout accident ou incident 
grave survenu dans son unité ou sa plate-forme technologique. Il s’assure également que des enseignements et 
des mesures correctives sont tirés de ces accidents et incidents.  
  

En cas de mise en œuvre de la procédure de danger grave et imminent, il procède immédiatement à une enquête 
et tient informé le Directeur de l’UTT.  
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Annexe 3 : Consignes générales à suivre lors des alarmes incendie  

Service Hygiène et Sécurité  
  

Consignes générales à suivre lors des alarmes incendie  
Ce document présente les consignes à suivre dès qu’une alarme incendie retentit, que cela soit pour une réelle 

évacuation mais aussi pour un exercice.  

 

 Vous avez vu ou suspectez un feu ?  

En cas de détection ou de suspicion d’incendie, l’alerte doit être donnée en utilisant un des moyens suivants :  

  Déclenchement du signal d’alarme (boutons poussoirs rouges dans les couloirs ;   Utilisation d’un 

des téléphones rouges dans les couloirs.  
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Emplacement des points de rassemblement campus de Troyes  
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Emplacement du point de rassemblement campus de Nogent  
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